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1. M. RHODES (President du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires), repondant a Ia 
question posee par le representant du Ghana a Ia seance 
precedente concernant les taux d'ajustement reduits pro-
poses par le Comite consultatif au paragraphe 22 de son 
rapport (A/8860), precise qu'il ne s'agit pas Ia d'une 
recommandation, mais d'une suggestion, comme l'indiquent 
les termes memes du rapport. Cette suggestion n'est pas 
arbitraire, car elle est fondee sur le taux moyen de 
diminution des prestations apres conversion en monnaie 
locale, compte tenu de toutes les pensions en service, et non 
pas seulement de celles qui sont directement touchees par 
les realignements monetaires, qui ne representent que les 
deux tiers des pensions en service. Cela explique pourquoi 
les taux d'ajustement recommandes par le Comite consul-
tatif representent les deux tiers des taux recommandes par 
le Comite mixte. Si le Comite consultatif n'a pas fait une 
recommandation definitive, c'est qu'il a pris en conside-
ration certains facteurs tels que Ia competence du Comite 
mixte, le fait que le coftt de l'ajustement propose ne serait 
pas directemerrt impute sur le budget de l'ONU, !'aspect 
social de Ia question et le fait que l'ajustement ne serait 
applique qu'a Ia premiere tranche de 3 000 dollars de 
chaque prestation. La suggestion du Comite consultatif ne 
constitue pas un amendement a Ia recommandation figurant 
a l'alinea d de Ia section 1 du projet de resolution presente 
par le Comite mixte a l'annexe V de son rapport (A/8709 et 
Corr.l). Par consequent, a mains qu'un amendement forme! 
ne soit presente et mis aux voix, Ia Cinquieme Commission 
se prononcera sur Ia recommandation du Comite mixte et 
non sur Ia suggestion du Comite consultatif. Ce dernier, 
ainsi qu'il l'indique au paragraphe 20 de son rapport, 
considere l'ajustement propose comme un ajustement 
temporaire, dont !'application ne confererait pas aux 
retraites un droit a compensation en cas de futurs reali-
gnem~nts monetaires. 

2. M. LIVERAN (Secretaire du Comite mixte de Ia Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies) 
juge utile d'indiquer dans quelle mesure le secretariat du 
Comite mixte pourra repondre aux questions que lui a 
adressees Ia delegation de !'Union des Republiques socia-
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listes sovietiques dans le document A/C.S/XXVII/CRPY. 
Le Comite mixte pourra repondre sans difficulte a Ia 
premiere question, mais il ne pourra pas repondre a Ia 
deuxieme, car il s'agit Ia de renseignements qui devront etre 
fournis par les gouvernements interesses. Le Comite mixte 
pourra repondre a Ia troisieme question, mais seulement 
dans Ia mesure ou elle concerne les pays ou les organismes 
des Nations Unies ont leur siege; le mot "bureaux" est en 
effet beaucoup trap vague. Les renseignements demandes 
au deuxieme paragraphe de Ia quatrieme question ne 
pourront etre fournis que pour Ia periode posterieure a 
!'introduction du systeme de remboursement en question. 
Les renseignements demandes en cinquieme lieu en ce qui 

1 Les renseignements demandes, tels qu'ils figuraient dans le 
document de seance A/C.5/XXVII/CRP.7, etaient les suivants: 
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"1. Renseignements sur le montant moyen des pensions re~:ues 
actuellement par les anciens fonctionnaires des secretariats de 
l'ONU et des institutions specialisees (avec ventiration suivant les 
categories de postes qu'ils occupaient). 

"2. Renseignements comparables sur le montant moyen des 
pensions re~;ues actuellement par les diverses categories d'anciens 
fonctionnaires des administrations nationales de tous les pays ou 
se trouvent des bureaux des secretariats de l'ONU et des 
institutions specialisces. 

"3. Renseigner:1ents sur le montant des credits budgetaires 
verses aux caisses des pensions dans les pays au se trouvent des 
bureaux du Secretariat de l'ONU. 

"4. Pourquoi, a l'heure actuelle, 7 p. 100 seulement de5. 14 
p. I 00 verses par ces organisations sont-ils rem bourses a celles-ci 
lorsquc les fonctionnaires quittent leur service apres mains de 
cinq ans? 

"II serait egalement utile de savoir combien de fonctionnaires 
ant quitte Ia Caisse des pensions pour cette raison depuis que Ia 
Caisse existe, et queUe est Ia somme totale qui est restee a Ia 
disposition de Ia Caisse du fait du depart de personnes qui ant 
quitte !'organisation ou elles travaillaient apres y etre demeurees 
mains de cinq ans (il serait bon que les donnees en question 
soient ventilees entre les organisations membres de Ia Caisse). 

"5. Renseignements globaux sur le montant des versements 
annuels effectues a Ia Caisse des pensions au ticre du budget de 
chaque organisation membre de Ia Caisse depuis que celle-ci 
existe. 

"6. Renseigncments globaux sur lc montant des recettes 
annuelles encaissees au titre des placements de Ia Caisse des 
pensions depuis que celle-ci existe. 

"7. Renseignements sur le montant des versements annuels 
effectues au titre des pensions depuis que Ia Caisse existe, et 
renseignements sur les montants des versements escomptes au 
cours des trois a cinq prochaines annees. 

"8. Quels arguments ant ete avances par les membres du 
Comite mixte qui n'ont pas souscrit aux propositions relatives 
aux ajustements supplementaires des pensions dans le sens d'une 
augmentation (voir A/8709 et Corr.l, par. 22)?. 

"9. II serait utile de distribuer, pour !'information des 
membres de Ia Cinquieme Commission, taus !es renseignements 
supplementaires sur l'activite de Ia Caisse des pensions qui ant ete 
presentcs au Comite consultatif." 

A/C. 5/SR.l521 
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concerne les institutions specialisees ne pourront etre 
fournis que pour Ia peri ode 196 7-1971 , car les rensei-
gnements portant sur Ia periode anterieure ne sont pas 
immediatement disponibles et devront etre recherches dans 
les archives des differentes organisations. Les rensei-
gnements demandes en sixierne lieu pourront etre fournis 
sans difficulte. En ce qui concerne Ia septieme question, le 
Comite mixte pourra fournir les premiers renseignements 
demandes mais il ne pourra pas fournir de renseignements 
sur les montants des versements escornptes au cours des 
trois a cinq prochaines annees; on pourrait peut-etre 
demander au Comite d'actuaires d'effectuer les estimations 
necessaires. La huitieme question ne devrait pas etre 
adressee au secretariat du Comite mixte mais aux deux 
membres du Comite mixte interesses. M. Liveran fait 
observer, a cet (;gatd, qu'aucun membre du Comite mixte 
ne s'est oppose aux propositions relatives aux ajustements 
supplementaires des pensions et que les deux membres en 
question se sont bornes a ne pas y souscrire sans pour 
autant les desapprouver. Enfin, c'est au Comite consultatif 
lui-meme qu'il appartient de fournir les renseignements 
supplementaires demandes dans Ia neuvieme question. 

3. M. Liveran affirme, en conclusion, que le secretariat du 
Comite mixte fera tout son possible pour donner au plus 
tot a Ia Commission les renseignements demandes. 

4. M. ZIEHL (Chef par interim du Bureau des services 
financiers) remercie le representant de !'Arabie Saoudite des 
observations qu'il a faites a Ia seance precedente sur Ia 
gestion des fonds de Ia Caisse. II rappelle qu'aux termes des 
statuts de Ia Caisse le Secretaire general est responsable, en 
consultation avec le Comite des placements et compte tenu 
des observations et suggestions faites par le Comite mixte, 
du placement et de Ia gestion des avoirs de Ia Caisse. II ne 
peut prendre, a cet egard, que des risques ·calcules, car Ia 
Caisse doit assurer le paiement de toutes les prestations 
servies et ne dispose, pour ce faire, que des cotisations 
versees par le personnel et les organisations participantes. 

5. Repondant a Ia question soulevee par le representant 
de Ia Colombie a Ia 1519eme seance sur Ia suite donnee aux 
recommandatiom. anterieures du Comite des commissaires 
aux comptes, dont il est fait etat aux paragraphes 15 a 17 
de son dernier rapport (A/8709 et Corr.1, annexe IV), 
M. Ziehl fait obs~:rver qu'il s'ecoule un laps de temps assez 
long entre le moment ou le Comite des commissaires aux 
comptes communique son rapport au Secretariat et le 
moment ou 1' Assemblee generale le re9oit. Le dernier 
rapport du Comite des commissaires aux comptes porte sur 
l'exercice termint~ le 30 septembre 1971. Pendant les 12 
mois qui se sont ecoules entre Ia presentation du rapport 
precedent du Comite des commissaires aux comptes et Ia 
presentation de son dernier rapport, le Secretariat a pris des 
mesures pour donner suite aux recommandations formulees 
par le Comite des commissaires aux comptes dans son 
rapport de juillet 1970 pour l'exercice termine le 30 
septembre 1969, recommandations qui sont rappelees au 
paragraphe 15 du dernier rapport. L'avis exprime par les 
commissaires aux cornptes au paragraphe 16 de ce meme 
rapport, selon lequel !'application de ces recommandations 
exige une attention et un effort accrus, ne se justifie done 
plus a I'heure actuelle. En effet, si le Secretariat manquait, 
au debut, de personnel pour appliquer Ia recommandation 

rappelee a l'alinea a du paragraphe 15, il a obtenu depuis le 
personnel supplementaire necessaire et revoit actuelllement 
avec soin Ia coordination des fonctions en ce qui concerne 
le placement des avoirs de Ia Caisse. Chacun des elements 
mentionnes dans Ia recommandation rappelt~e a l'alinea b 
fait egalement !'objet d'un reexamen minutieux. Le Comite 
des commissaires aux comptes a lui-meme pris note du fait 
que Ia recommandation figurant a l'alinea d a ete appliquee 
et que celle qui figure a l'alinea c a ete examinee par le 
groupe d'etude cree a cette fin, dont !'Administration 
etudie actuellement le rapport en Ia matiere. M. Ziehl 
precise qu'il s'agit Ia d'un rapport tn'!s detaille, qui a ete 
etabli par le Bureau des services financiers, en collaboration 
avec des agents de Ia societe de gestion du portefeuille de Ia 
Caisse. 

6. En ce qui concerne Ia perte nette de plus de 2 millions 
de dollars subie sur Ia vente d'obligations, dont les 
representants de Ia Hongrie et du Ghana ont fait etat dans 
leur declaration a Ia seance precectente, M. Ziehl precise que 
Ia Caisse est bien obligee de subir ce genre de pertes si elle 
veut se debarrasser des obligations a rendement pe<.l eleve 
achetees pendant les premieres annees de son existence, afin 
d'accroitre le rendement de son portefeuille. Lorsque le 
portefeuille a ete constitue dans les annees 50, les obli-
gations representaient le placement le plus sur, mais leur 
taux d'interet est devenu insuffisant. La Caisse a done 
decide de vendre, au besoin a perte, une partie de ses 
obligations pour acheter des valeurs plus productives. La 
perte de 2 millions de dollars subie sur cette vente doit 
done se traduire, plus tard, par une augmentation de 
revenus. M. Ziehl fait observer a cet egard que le rendement 
moyen des valeurs a revenu fixe a augmente depuis l'annee 
precedente, puisqu'il est passe de 5,97 p. 100 en 1971 a 
6,25 p. 100 en 1972. 

7. Repondant a Ia question du representant du Ghana 
concernant Ia position du representant du Secretaire general 
au sujet de l'ajustement complementaire des pensions 
recomrnande par le Comite mixte, M. Ziehl fait observer 
que les fluctuations monetaires se produisent brusquement 
et qu'il n'est pas possible de compenser leurs effets 
suffisarnment vite, ce qui entraine toujours un decalage 
entre l'ajustement normal des pensions et le coflt de Ia vie. 
Un ajustement selectif aboutirait a une discrimination, car il 
n'est pas possible de calculer exactement les pertes subies 
dans chaque cas. La solution preconisee par le Comite 
mixte, qui consiste a appliquer l'ajusternent comple-
mentaire a toutes les pensions, est done Ia meilleure, 
d'autant qu'il s'agit d'un ajusternent limite et temporaire, 
qui peut etre finance a !'aide du fonds de reserve de Ia 
Caisse. M. Ziehl souligne que les representants europeens au 
Cornite mixte ont appuye tres fermement l'ajustement 
propose 

8. En ce qui concerne les placements de Ia Caisse, M. 
Ziehl dit que, lors de Ia derniere evaluation actuarielle des 
avoirs de Ia Caisse, au 31 mars 1972, les valeurs a revenu 
variable representaient 72 p. 100 du portefeuille et qu'elles 
en repre:sentent actuellement 75 p. I 00. Le taux annuel 
cumulatif de rendement pendant les 10 dernieres annees a 
ete approximativement de 8,53 p. 100 pour les valeurs 
americaines a revenu variable et de 8,63 p. 100 pour les 
valeurs it revenu variable de societes autres qu'americaines. 
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Ce rendement remarquable est du a l'excellente gestion des 
avoirs de Ia Caisse et aux sages conseils du Comite des 
placements. 

9. En ce qui concerne les pays oil sont places les avoirs de 
la Caisse, M. Ziehl rappelle que Ia Caisse ne procede a aucun 
placement direct et passe, pour tous ses placements, par le 
marche officiel des valeurs, de maniere a limiter au 
maximum les risques. Le choix du pays depend de 
!'importance du marche. Les pays oil Ia Caisse place ses 
funds sont les Etats-Unis, le Canada, le Royaume-Uni, les 
Pays-Bas, Ia Belgique, Ia Republique federale d' Allemagne, 
l'ltalie, Ia Suisse, Ia France, l'Australie et le Japon. M. Ziehl 
fait observer, a cet egard, que le marche des valeurs des 
Etats-Unis represente 75 p. 100 du marche mondial des 
valeurs. 

10. Repondant au representant du Ghana qui s'est etonne 
que la verification des comptes de Ia Caisse commune des 
pensions, qui groupe taus les organismes des Nations Unies, 
soit effectuee par le Comite des commissaires aux comptes 
qui ne comprend aucun representant de pays en voie de 
developpement, M. Ziehl declare que cette situation ne cree 
aucun probleme pour le Secretaire general de l'ONU et les 
commissaires aux comptes. II reconnait que certains repre-
sentants des institutions specialisees n'ont pas de rapports 
aussi etroits que ceux de l'ONU avec le Comite des 
commissaires aux comptes et n'ont pas le sentiment de 
participer directement a ses travaux, mais il s'agit la, a son 
avis, d'un simple probleme de communication. 

11. Repondant a !'observation de Ia representante de Ia 
France, a Ia seance precedente, concernant le montant des 
placements en devises autres que le dollar, M. Ziehl fait 
observer qu'a l'heure actuelle les actions de societes non 
americaines representent 25 p. 100 environ des valeurs a 
revenu variable de Ia Caisse et que ce pourcentage doit etre 
porte a 30 p. 100. 

12. Repondant au representant de 1' Arabie Saoudite, qui, 
a Ia meme seance, a dit que la Caisse devrait peut-etre 
diversifier ses placements a court terme en devises autres 
que le dollar des Etats-Unis, M. Ziehl fait observer que, si le 
taux de rendement des avoirs de Ia Caisse est le plus eleve 
du monde, c'est precisement a cause de ses placements a 
court terme a l'etranger. Quant au fonds de reserve de Ia 
Caisse, que le representant de I' Arabie Saoudite a juge 
insuffisant, M. Ziehl reconnaft en effet qu'il n'est pas tre.s 
important, puisqu'il ne s'eleve qu'a 34 millions de dollars. 

13. M. KOULAJENKOV (Union des Republiques socia-
listes sovietiques), se referant a ce que le Secretaire du 
Comite mixte a dit au sujet des questions posees par Ia 
delegation sovietique dans le document A/C.5/ 
XXVII/CRP.7, est quelque peu surpris d'apprendre que 
!'administration de Ia Caisse manque de donnees compara-
tives sur le montant des pensions versees par les adminis-
trations nationales des pays oil les organismes des Nations 
Unies ont leur siege. Les representants du Secretariat se 
sont souvent referes au montant des pensions versees par les 
administrations nationales; il est done curieux que ce genre 
de renseignements ne puisse etre fourni. En ce qui concerne 
Ia troisierne question posee par Ia delegation sovietique, le 
Secn~taire du Comite mixte a declare qu'il ne comprenait 

pas ce qu'il fallait entendre au juste par !'expression 
"bureaux du Secretariat de l'ONU". Pour la delegation 
sovietique, il s'agit avant tout des sieges de l'ONU et des 
institutions specialisees, de I' AIEA, des commissions econo-
miques regionales et, le cas echeant, du Bureau economique 
et social des Nations Unies a Beyrouth. Au deuxieme 
paragraphe de Ia quatrieme question, Ia delegation sovie-
tique a demande quelle est Ia somme totale qui est restee a 
Ia disposition de la Caisse du fait du depart de fonction-
naires ayant quitte !'organisation oil ils travaillaient apres y 
etre demeures moins de cinq ans, en precisant que ces 
donnees devraient etre ventilees entre les diverses organi-
sations affiliees a Ia Caisse. La delegation sovietique ne voit 
pas pourquoi l'etablissement de donnees statistiques compa-
ratives en Ia matiere devrait soulever des difficultes particu-
lieres et s'etonne que le Secretaire du Comite mixte ait 
declare ne pas etre en mesure de fournir des renseignements 
d'une nature aussi simple. En ce qui concerne la cinquieme 
question, il a egalement declare qu'il ne pouvait donner une 
reponse complete, dans Ia mesure oil le Comite mixte ne 
disposait pas d'archives permettant d'etablir les rensei-
gnements demandes, en remontant a la creation de la 
Caisse. Cette situation paraft pour le moins curieuse. En ce 
qui concerne Ia septieme question, il a dit qu'il etait 
difficile d'etablir des previsions concernant le montant des 
versements annuels qui seraient effectues au titre des 
pensions au cours des quelques annees a venir. La dele-
gation sovietique pensait que Ia Caisse etablissait norma-
lement de telles projections. En ce qui concerne Ia 
neuvieme question, la delegation sovietique ne comprend 
pas bien le sens de la reponse donnee. S'agit-il de 
renseignements confidentiels qui ne pourraient etre commu-
niques qu'au Comite consultatif? La delegation sovietique 
estime que les membres de Ia Cinquieme Commission ont le 
droit de connaitre taus les renseignements fournis aux 
membres du Comite consultatif. Elle se reserve le droit de 
presenter d'autres observations lorsqu'elle aura re<;u reponse 
a toutes les questions qu'elle a posees. 

14. M. LIVERAN (Secretaire du Comite mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies), n!pondant a la delegation sovietique, rappelle qu'en 
ce qui concerne Ia premiere question posee dans le 
document A/C.5/XXVII/CRP.7, il a bien precise qm: les 
renseignements demandes seraient fournis. En ce qui 
concerne Ia deuxieme question, il fait observer que les 
renseignements demandes ne sont pas disponibles, car il n'a 
jamais ete demande aux administrations nationales des pays 
en question de les fournir. On pourrait peut-etre envisager 
de le faire a l'avenir, a condition que les gouvernements des 
pays en question soient disposes a communiquer leurs 
chiffres. Pour !'instant, on s'est borne a faire des compa-
raisons entre les plans de retraite des organismes interna-
tionaux et les plans de retraite des administrations natio-
nales mais, faute de renseignements, on n'a pu etablir de 
comparaisons chiffrees. 

15. En ce qui concerne Ia troisieme question, M. Liveran 
fait observer que les Nations Unies ont des "bureaux" dans 
un grand nombre de pays, surtout si !'on englobe 
dans le "Secretariat de L'ONU" les secretariats des 
institutions specialisees. C'est pourquoi il a demande que le 
sens de !'expression utilisee soit precise. M. Liveran n'a pas 
dit que les renseignements demandes ne pourraient etre 
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fournis a l'avenir mais seulement qu'ils ne pouvaient etre 
rassembles immediatement. 

16. En ce qui concerne le deuxieme paragraphe de Ia 
quatrieme question, il n'est peut-etre pas impossible de 
fournir ces renseignements, mais il faudrait pour cela faire 
des calculs assez longs, qui prendront necessairement 
beaucoup de temps. 

17. En ce qui concerne Ia cinquieme question, M. Liveran 
tient a preciser qu'il existe bien des archives mais que, faute 
de place, elles ne sont conservees qu'au siege de chaque 
institution speciaJisee et que le Secretariat de l'ONU ne 
dispose pas de doubles. Par consequent, s'il n'est pas 
impossible de retrouver ces renseignements, cela prendra 
necessairement du temps. . 

18. M. RHODES (President du Comite consultatif pour 
les questions adrninistratives et budgetaires) note que le 
representant de !'Union sovietique a demande que tous les 
renseignernents supplementaires sur l'activite de Ia Caisse 
des pensions qui ont ete presentes au Comite consultatif 
soient egalement communiques aux mernbres de Ia 
Cinquieme Commission. Cela souleverait un certain nombre 
de difficultes d'ordre pratique, etant donnt~ les methodes de 
travail du Comite consultatif. En effet, le Comite examine 
d'abord le document de base que constitue le rapport etabli 
par le Comite mixte et, a partir de Ia, i1 s"efforce d'obtenir 
tous les renseignernents complementaires qu'il juge neces-
saires, notamment en s'entretenant directement avec le 
Secretaire du Cornite mixte. 11 serait clone difficile de 
communiquer a Ia Cinquieme Commission, sous forme de 
documents officiels, tous les [enseignements supplemen-
taires que le Comite consultatif peut recueillir au cours de 
ses deliberations. En outre, certaines des sources d'infor-
rnation auxquelles le Comite consultatif s'adresse manifes-
teraient peut-etre une plus grande reticence si les rensei-
gnements devaient etre publies dans des documents. Quoi 
qu'il en soit, le Comite consultatif n'a rien a cacher et il est 
pret a aider Ia Cinquieme Commission dans toute Ia mesure 
de ses moyens. En consequence, la delegation sovietique 
pourrait peut-etre forrnuler sa proposition en termes plus 
precis et specifier quels sont les renseignements supplemen-
taires qu'elle souhaiterait recevoir. 

19. M. DUQUE (Colombie) se declare satisfait des expli-
cations fournies par le Chef par interim du Bureau des 
services financiers quant a Ia suite donnee aux recomman-
dations formulees par le Comite des commissaires aux 
comptes dans son rapport a 1' Assemblee generale sur les 
comptes de Ia Caisse pour l'exercice terrnine le 30 
septembre 1969. 

20. Mile WHALLEY (Royaume-Uni) dit que, en sa qualite 
de membre representant I' Assernblee generale a Ia session 
d'ete du Comite mixte de Ia Caisse commune des pensions, 
elle peut confirmer !'explication donnee a Ia Commission, a 
Ia seance precedente, par le representant des Etats-Unis 
d' Amerique au suje·t de Ia derniere phrase du paragraphe 22 
du rapport du Comite mixte, a savoir : "Les rnembres du 
Co mite mixte representant 1' Assemblee generale n'ont pu 
souscrire a ces propositions mais ne se sont pas opposes a ce 
qu'elles soient presentees." Cornme l'a explique le repn)-
sentant des Etats-Unis, les membres repre~.entant 1' Assern-

blee generale ont appuye les propositions enoncees aux 
alineas a, b etc de Ia section I du projet de resolution 
presente par le Comite mixte mais, cornrne Ia proposition 
d'accorder des ajustements supplementaires a titre de 
compensation des pertes resultant des realignements mone-
taires etait sans precedent, ils n'ont pas voulu engager 
1' Assemblee generale avant qu'elle ait eu Ia possibilite 
d'examiner Ia question. II est vrai, comme l'a dit le 
representant des Etats-Unis, que 1' Assemblee generale a une 
position particuliere par rapport au Comite mixte t~t doit 
done etre distinguee des organes directeurs des institutions 
specialisees, car le pouvoir de modifier les regh~s qui 
regissent le fonctionnement de Ia Caisse est exeree par 
1' Assemblee generale. 

21. Mile Whalley aurait eu du mal a se prononcer 
differemment, dans Ia mesure ou le Gouvernement britan-
nique a des doutes serieux quant au bien-fonde de 
propositions visant a dedommager les pensionnes de Ia 
diminution de pouvoir d'achat qu'ils subissent du fait des 
fluctuations des taux de change. Si les realignements 
monetaires peuvent affecter gravement Ia situation des 
retraites dont les pensions sont libellees en dollars lorsque 
les monnaies nationales sont reevaluees par rapport au 
dollar, inversernent les retraites voient leur situation s'ame-
liorer dans tous les cas ou les monnaies nationales sont 
devaluees par rapport au dollar. Si !'on compense les pertes 
subies, il sera logique de reduire les prestations lorsque les 
pensionnes tirent profit des fluctuations des taux de 
change. Cela dit, il est incontestable que les realignements 
monetaires des deux dernieres annees ont entrafne pour un 
grand nombre de pensionnes une diminution considt~rable 
de leur pouvoir d'achat. La delegation britannique est 
reconnaissante au Comite consultatif de son analyse 
complete et detaillee du probleme, et de Ia solution qu'il 
propose. Le caractere global de Ia solution proposee par le 
Comite rnixte, qui entrafnerait une majoration de toutes les 
pensions, quelles que soient les incidences reelles des 
realignements monetaires, se justifie difficilement. La dele-
gation britannique appuie Ia suggestion du Comite consul-
tatif tendant a ce que le Comite mixte etudie plus avant Ia 
possibilite de mettre au point un systeme plus selectif. Mais 
elle reconnaft, comme le Comite consultatif, qu'il y a lieu 
de prendre des mesures pour remedier aux consequences 
des realignements monetaires exceptionnels des deux 
dernieres annees, etant entendu que les mesures speciales 
envisagees ne devraient pas constituer un precedent. Toute-
fois, meme si !'on accepte les arguments du Comite rnixte 
concernant l'opportunite de rnaintenir le principt~ de 
l'universalite des prestations et touchant les difficultes 
pratiques que souh~verait !'adoption d'un systeme plus 
selectif, Ia formule proposee par le Comite mixte est 
contestable. En effet, si !'on admet que !'application d'une 
methode selective n'est ni souhaitable ni realisab!.e, Ia 
solution proposee doit en toute logique etre egalement 
fondee sur le principe de l'universalite. II serait done 
difficile de justifier un mode de calcul qui exclue les 
pensions qui ne sont pas touchees par les realignernents 
monetaires. La suggestion du Comite consultatif (A/8860, 
par. 22) selon laquelle il faudrait tenir compte de 
!'ensemble des pensions en service pour calculer Ia dt~pre
ciation moyenne des prestations est parfaitement fondee. 
En consequence, Ia delt~gation britannique est disposee a 
appuyer les taux d'ajustement proposes par le Comite 
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consultatif, a sa voir 6 p. 100, 4 p. 100 et 2 p. 100 pour 
1973, 1974 et 1975, respectivement. 

22. Au paragraphe 40 de son rapport, le Comite consul-
tatif estime qu'il serait utile, a l'occasion de la prochaine 
evaluation actuarielle des avoirs de la Caisse, de determiner 
si la position actuarielle de la Caisse est desormais telle qu'il 
serait possible de reduire les taux de cotisation, a titre 
permanent ou a titre temporaire, sans compromettre le 
versement de prestations par la Caisse, a l'heure actuelle 
comme a l'avenir, et il recommande au Comite mixte de 
prier le Comite d'actuaires de faire une etude ace sujet. Le 
Comite consultatif estime que cette etude devrait egalement 
porter sur lcs consequences des changements qui pourront 
intervenir en ce qui concerne !'age de Ia retraite ou Ia 
pratique de Ia Caisse qui consiste a conserver Ia moitie des 
cotisations versees par les organisations au titre des 
fonctionnaires qui n'ont normalement pas droit a une 
pension. La delegation britannique appuie pleinement cette 
proposition. Le rapport du Comite d'actuaires sur ces 
questions techniques serait examine par le Comite mixte, 
organe qui a ete cree par I' Assemblee generale et qui 
comprend des representants non seulement de I' Assemblee 
generale mais egalement des organes directeurs de toutes les 
:wtres organisations affiliees a Ia Caisse. II appartiendra a Ia 
Cinquieme Commission de prendre Jes mesures appropriees 
au sujet des recommandations formulees par le Comite 
mixte, compte tenu de !'evaluation actuarielle des avoirs de 
la Caisse. 

23. M. FAROOQ (Pakistan), rappelai\t que le Comite 
consultatif a appuye les trois premieres des recomman-
dations du Comite mixte contenues dans Ia section I du 
projet de resolution et, au sujet de Ia quatrieme a suggere de 
reduire les ajustements supplementaires proposes, dit que Ia 
delegation pakistanaise appuie pleinement les deux 
premieres. 

24. Se referant au deces tragique de M. Hashim Jawad, 
representant resident du PNUD au Liban, M. Farooq 
souhaiterait obtenir du Secretaire du Comite mixte des 
renseignements quant au montant minimum des prestations 
qui seront versees a sa veuve, car il se demande si elles 
seront suffisantes pour faire face aux besoins des membres 
de Ia famille du disparu, lesquels sont habitues a uncertain 
niveau de vie. 

25. En ce qui concerne Ia troisieme recommandation du 
Comite mixte, Je Comite consultatif n~ayant pas souleve 
d'objection, car il ne s'agit que d'une modification mineure 
du systeme de base, Ia delegation pakistanaise est disposee a 
appuyer cette recommandation. En ce qui conceme Ia 
quatrieme, qui vise a dedommager les pensionnes des pertes 
qu'ils ont subies par suite des realignements monetaires, le 
Comite consultatif estime que Ia proposition du Comite 
mixte reviendrait a dedommager non seulement les pen-
sionnes yui ont effectivement subi des pertes du fait des 
realignements des taux de change mais aussi ceux qui n'en 
ont pas subi, et il suggere que le Comite mixte etudie Ia 
possibilite de mettre au point un systeme plus selectif. Les 
arguments du Comite consultatif sont tres valables, mais on 
peut egalement envisager Ia question sous d'autres aspects. 
L'application d'un systeme selectif serait contraire au 
principe generalement admis de l'universalite des pres-

tations, et il faut aussi tenir compte de Ia necessite de 
maintenir une certaine equite entre les fonctionnaires en 
poste et les fonctionnaires retraites. Le Comite consultatif 
reconnaft qu'un nombre important de pensionnes ont subi 
une perte appreciable de leur pouvoir d'achat mais consi-
dere que des ajustements ramenes a 6 p. 100 pour 1973, 
4 p. 100 pour 1974 et 2 p. 100 pour 1975 seraient suffi-
sants. Le cofit de ces ajustements, qui serait d'environ 
1 500 000 dollars, serait entierement ala charge de la Caisse 
et pourrait etre absorbe sans difficulte du fait de l'excedent 
actuel de l'actif sur le passif. Comme l'ajustement suppJe-
mentaire propose beneficiera surtout aux categories les plus 
modestes des pensionnes, a savoir ceux qui res;oivent des 
prestations ne depassant pas 3 000 dollars, soit plus de 70 
p. 100 du total des pensionnes, Ia delegation pakistanaise 
serait portee a approuver le projet de resolution dont la 
Commission est saisie. Dans son rapport, le Comite consul-
tatif cite le cas d'un fonctionnaire qui, ayant pris sa retraite 
en 196 7 avec une pension de 2 000 dollars, res;oit aujour-
d'hui 2 726 dollars. D'apres le Comite consultatif, 
!'augmentation proposee par le Comite mixte porterait le 
montant total de cette pension a 3 049 dollars, soit une 
augmentation de 52 p. 100 par rapport au montant verse en 
1967. M. Farooq se demande si cet exemple est represen-
tatif ou bien constitue un cas extreme. II serait souhaitable 
a cet egard d'avoir des donnees comparatives sur le montant 
de Ia pension accordee par I' Administration des Etats-Unis a 
un fonctionnaire ayant pris sa retraite en 196 7 et le 
montant pers;u actuellement par le meme fonctionnaire. 

26. La delegation pakistanaise est preoccupee par le fait 
que certaines des institutions speciaEsees, par l'inter-
mediaire de leurs representants au Comite mixte, ont deja 
accepte les incidences financieres de Ia recommandation du 
Comite mixte. Cette situation pourrait entrafner des 
complications, etant donne que le Secretaire du Comite 
mixte a laisse entendre que les institutions specialisees 
pourraient se retirer de la Caisse. 

27. Quant au fait que les deux membres du Comite mixte 
representant 1' Assemblee generale, sans s'opposer a ce que 
Ia recommandation en question soit soumise a I' Assemblee 
generate, n'ont pas voulu engager l'Assemblee par avance, il 
ne faut pas en tirer argument contre Ia recommandation du 
Comite mixte. On peut signaler, d'autre part, a propos de 
cette recommandation que, si la Caisse peut faire face aux 
depenses supplementaires de 1 500 000 dollars qu'entraf-
neraient les mesures envisagees, ces depenses diminueraient 
toutefois la possibilite de reduire le taux des cotisations 
versees par les Etats Membres. Ces questions de detail 
pourront certes etre examinees a la vingt-huitieme session, 
lorsque !'etude dont le Comite consultatif a demande 
l'etablissement au paragraphe 40 de son rapport sera 
disponible. 

28. A propos du rapport du Comite des commissaires aux , 
comptes sur les comptes (A/8709 et Corr.1, annexe IV), 
M. Farooq s'etonne que Ia Caisse ait paye 60 000 dollars 
d'impots sur ses achats et ventes de valeurs, alors que, 
comme il est dit au paragraphe 12 dudit rapport, en vertu 
de Ia section 7 de Ia Convention sur les privileges et 
immunites des Nations Unies, Ia Caisse ne devrait norma-
lement pas verser d'impots sur ces transactions. Le Comite 
des commissaires aux comptes a, d'autre part, estime que Ia 
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responsabilite des decisions portant sur les propositions de 
placements devrait etre assumee plus completement par les 
r"presentants du :Secretaire general et que les recomman-
dations relatives aux achats et aux ventes de valeurs 
devraient faire !'objet d'un examen approfondi et inde-
pendant. La delegation pakistanaise se reiicite des 
recommandations du Comite des commissaires aux comptes 
et espere que les mesures necessaires pour y donner suite 
seront prises des que possible. Elle se declare satisfaite a cet 
egard des expJicatiGnS donnees sur cette question par ]e 
Chef par interim du Bureau des services financiers. 

29. La delegation pakistanaise appuie Ia suggestion du 
Comite consultatif tendant a prier le Comite d'actuaires de 
faire une etude sur Ia revision eventue!Ie du taux des 
cotisations. Elle tient a souligner, au stade actuel, qu'il faut 
veiller a ne pas compromettre le versement de prestations 
par Ia Caisse, "a l'heure actuelle comme a l'avenir". 

30. M. DAMASCENO VIEIRA (Bresil) dit que le regime 
des pensions des Nations Unies joue certalinement un role 
important dans le recrutement du personnel hautement 
qualifie dont !'Organisation a besoin. La delegation bresi-
lienne estime qu'en offrant aux fonctionnaires interna-
tionaux de bonnes conditions d'emploi et de retraite les 
Etats Membres peuvent exprimer leur reconnaissance a ceux 
qui ont consacre une grande partie de leur vie au service de 
l'ONU. C'est en tenant compte de ces considerations que Ia 
delegation bresilienne a examine les recommandations du 
Comite mixte de la Caisse commune des pensions sur 
lesquelles I' Assemblee generale do it se prononcer, en 
particulier les recommandations exposees dans les para-
graphes 14 a 22 du rapport du Comilte mixte. Ces 
recommandations eoncernent !'application d'ajustements 
supplementaires aux prestations periodiques versees par la 
Caisse afin de contrebalancer les effets de:> realignements 
monetaires des deux dernier.es annees. A pres avoir examine 
les arguments du Comite mixte et ceux du Comite 
consultatif, Ia delegation bresilienne serait portee a approu-
ver Ia recommandation du Comite mixte tendant a appli-
quer, en 1973, 1974 et 1975, des ajustements supplemen-
taires de 9 p. I 00, 6 p. 100, et 3 p. 100 aux prestations 
dont le montant annuel ne depasse pas 3 000 dollars eta Ia 
premiere tranche de 3 000 dollars dans le cas des pres-
lations dont le montant annuel est plus eleve. La delegation 
bresilienne ne comprend pas pourquoi le Comite consultatif 
hesite a accepter Ia solution "non selective" proposee par le 
Comite mixte, carle regime des pensions lui-meme est "non 
selectif'. En effet, un des principes cardinaux qui regissent 
ce regime est que Ia nationalite du beneficiaire et le pays ou 
il prend sa retrait<~ n'influent pas sur le montant des 
pensions. Comme les traitements des fonctionnaires en 
poste ont ete ajustes a Ia suite des realignements mone-
taires, tout comme ils sont ajustes pour compenser Ia hausse 
du cout de Ia vie, il ne serait que juste de trait:er les pensions 
de Ia meme fayon. De toute fayon, Ia mesure proposee par 
le Comite mixte ne :;erait que provisoire et n'est pas censee 
creer un precedent, ce qui est tres important, car les 
retraites ne doivent pas avoir !'impression qu'ils auront 
automatiquement droit a une compensation en cas de 
futurs realignements monetaires. 

31. Pour ce qui est de Ia formule de compensation, Ia 
delegation bresilienne ne pense pas, comme le Comite 

consultatif, que les ajustements de 9 p. 100, 6 p. 100 et 
3 p. 100 que le Comite mixte propose d'appliquer au 
montant maximum de 3 000 dollars soient trop genereux. 
Elle estime, comme le Secretaire du Comite mixte, que le 
probleme qui se pose transcende le droit et releve plutot de 
!'equite. 

32. En ce qui concerne !'evaluation actuarielle de Ia 
Caisse, M. Damasceno Vieira estime, comme le Comite 
consultatif, qu'il serait utile de determiner si Ia position 
actuarielle de Ia Caisse est desormais telle qu'il serait 
possible de reduire les taux de cotisation tant des organi-
sations que des participants. II tient a souligner qu'a1 son 
avis l'organe competent pour etudier cette question est le 
Comite d'actuaires. 

33. M. ROWE (Australie) estime, tout comme le Comite 
mixte et le Comite consultatif, qu'il convient d'appliquer 
des ajustements supplementaires aux pensions pour 
compenser les pertes de pouvoir d'achat que les retraites 
ont subies du fait des realignements monetaires. S'il 
reconnait la necessite d'ajustements supplementaires dans 
ce cas particulier, il estime cependant qu'une decision en ce 
sens ne doit pas cn!er un precedent. Si Ia delegation 
australienne approuve les ajustements dans ce cas precis, 
c'est parce qu'ils sont fondes sur Ia necessite de maintenir 
l'equite entre les retraites des Nations Unies et les fonction-
naires en poste. 

34. La delegation australienne peut accepter les sugges-
tions formulees aux alineas a, b etc de Ia section I du projet 
de resolution qui figure a l'annexe V du rapport du Comite 
mixte. Les propositions faites a !'aline ad, par contre, 
appellent certaines reserves. Le Comite mixte propose 
d'appliquer les ajustements a toutes les prestations, que Ia 
monnaie dans laquelle elles sont versees ait ete reevaluee ou 
non par rapport au dollar des Etats-Unis. La delegation 
australienne serait prete a accepter les taux proposes par le 
Comite mixte s'ils n'etaient appliques qu'aux pensions des 
retraites qui ont directement subi des pertes a Ia suite des 
realigncments monetaires. Elle souhaiterait que le Cornite 
mixte precise davantage les raisons pour lesquelles il ne 
serait pas possible d'appliquer un systeme plus selectif. Les 
taux d'ajusternents reduits que propose le Comite consul-
tatif s'appliqueraient, tout comme ceux que propose le 
Comite mixte, a toutes les pensions, a !'exception des 
pensions d'enfant. La seule difference entre les deux 
propositions est le fait que les taux n'ont pas ete calcule:; de 
Ia meme fayon. Le Comite mixte a uniquement t<enu 
compte des pensions - 2 500 environ - qui lui paraissaient 
avoir ete touchees par les realignements monetaires et 
voudrait appliquer Ia rnoyenne ainsi obtenue a tous les 
pensionnes. Le Comite consultatif, par contre, s'est fonde 
sur Ia diminution moyenne du pouvoir d'achat de toutes les 
pensions. 

35. Ce qui preoccupe Ia delegation australienne, c'est que 
le Comite consultatif et le Comite mixte proposent d'appli-
quer !es ajusternents a toutes les pensions. S'il doit en E!tre 
ainsi, Ia delegation australienne approuvera plutot les taux 
proposes par le Comite consultatif. Si, par contre, on 
decidait de faire une nette distinction entre les pensions qui 
ont ete touchees par les realignements monetaires et celles 
qui ne l'ont pas ete, Ia delegation australienne serait plutot 
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favorable aux taux d'ajustements recommandes par le 
Comite mixte. Elle n'appuiera done les taux recommandes 
par le Comite mixte que si les ajustements ne sont appliques 
qu'aux pensions qui ont ete touchees par les realignements 
monetaires. 

36. M. BENNET (Nouvelle-Zelande) dit que, en pesant le 
pour et le contre des propositions presentees par le Comite 
mixte et par le Comite consultatif en ce qui conceme les 
ajustements a appliquer aux pensions pour compenser les 
effets des realignements monetaires, Ia delegation neo-
zelandaise a ete frappee par Ia subtilite des arguments 
presentes. II y a deux points essentiels a prendre en 
consideration pour choisir l'une ou !'autre des deux 
propositions. D'une part, etant donne le souci constant que 
!'on doit avoir des inten~ts des retraites, etant donne les 
qualifications reconnues du Comite mixte et le fait que le 
emit des ajustements proposes n'est pas impute directement 
sur le budget ordinaire, il semble que du point de vue 
moral, meme si elle ne parait pas entierement logique, Ia 
proposition du Comite mixte doive etre approuvee par Ia 
Commission. D'autre part, le Comite consultatif part du 
point de vue que, si !'on applique un systeme de moyennes 
a toutes les pensions, en attendant !'elaboration d'un 
systeme plus selectif, il serait plus juste arithmetiquement 
et sur le plan de l'equite d'appliquer des ajustements de 
6 p. 100, 4 p. 100 et 2 p. 100 etant donne, en particulier, Ia 
generosite excessive dont on ferait preuve en ajustant aussi 
les pensions des retraites qui n'ont pas souffert des 
realignements monetaires. 

37. Etant donne ces considerations fondamentales, Ia 
delegation neo-zelandaise n'ar;-etera definitivement sa posi-
tion que lorsqu'elle verra mieux de que! cote penche Ia 
Commission. Elle a !'impression, pour !'instant, que Ia 
Commission aurait plutot tendance a approuver les propo-
sitions du Comite mixte. Si tel est le cas, elle se ralliera a 
!'opinion de Ia majorite, a condition que !'etude d'un 
systeme plus selectif, recornmandee par le Comite consul-
tatif, so it un element essen tiel de Ia decision de I' Assemblee 
generale. 

38. Mile FORCIGNANO (Italie) dit qu'en examinant les 
questions relatives aux pensions il ne faut pas seulement 
tenir compte de Ia responsabilite de 1' Assemblee generale 
mais aussi des problemes qui se posent aux pensionnes. 
Malheureusement, au cours de l'annee ecoulee, le emit de Ia 
vie n'a fait qu'augmenter et plusieurs pays ont realigne leur 
monnaie. 

39. C'est compte tenu de cette situation que le Comite 
mixte a presente ses propositions et son projet de reso-
lution. La delegation italienne peut, comme le Comite 
consultatif, accepter les propositions formulees aux alineas 
a, b etc de Ia section I du projet. En ce qui concerne les 
propositions presentees a l'alinea d, le Comite consultatif 
n'est pas convaincu que des ajustements de 9 p. 100, 
6 p. 100 et 3 p. I 00 se justifient pleinement, car ils 
viennent s'ajouter aux ajustements visant a compenser Ia 
hausse du emit de Ia vie; aussi propose-t-il des taux de 
6 p. 100,4 p. 100 et 2 p. 100. 

40. La delegation italienne a etudie les deux propositions 
et estime que celle du Comite consultatif est plus ration-

nelle. II faut en effet non seulement proposer une solution 
equitable pour les pensionnes mais egalement tenir compte 
du fait que les realignements monetaires ne touchent pas 
toutes les pensions. Cependant, si Ia Commission est d'un 
avis different, l'ltalie se ralliera a !'opinion de Ia majorite et 
acceptera Ia proposition d'appliquer, a titre transitoire 
toutefois, les ajustements supplementaires a toutes les 
prestations. 

41. En ce qui concerne les taux des cotisations, qui sont 
actuellement de 14 p. 100 pour les organisations et de 
7 p. 100 pour les participants, Ia delegation italienne estime 
qu'ils pourraient etre reduits etant donne Ia situation 
financiere actuelle de Ia Caisse. 

42. M. CHERPOOT (Inde) note avec satisfaction que Ia 
situation financiere de Ia Caisse est telle qu'il serait possible 
de recluire les cotisations que versent les organisations. II 
approuve done !'idee du Comite consultatif de faire faire 
une etude ace sujet et espere que cette etude sera presentee 
a I' Assemblee generale lors de Ia vingt-huitieme session, en 
meme temps que les observations y relatives du Secretaire 
general. 

43. En ce qui concerne les depenses d'administration,, Ia 
delegation indienne approuve les recommandations faites 
par le Comite consultatif au paragraphe 32 de son rapport. 
Elle ne peut qu'approuver les propositions du Comite mixte 
tendant a appliquer aux pensions des ajustements pour 
compenser Ia hausse du coilt de Ia vie et n'a done aucun mal 
a accepter les recommandations qui sont faites aux alineas 
a, b etc de Ia section I du projet de resolution qui figure a 
l'annexe V du rapport du Comite mixte. En ce qui 
concerne, toutefois, les propositions qui figurent a 
l'alinea d, Ia delegation indienne pense plutot, comme Ia 
representante du Royaume-Uni, qu'il faut tenir compte non 
seulement des pensions qui ont subi les effets defavorables 
de Ia reevaluation de certaines monnaies par rapport au 
dollar, mais egalement des avantages qu'ont tires certains 
pensionnes de Ia devaluation, par rapport au dollar, de Ia 
monnaie clans laquelle leurs pensions sont versees. II serait 
done souhaitable qu'on fasse une etude detaillee de Ia 
question avant de prendre une decision sur cette recomman-
clation du Comite mixte. Cependant, Ia delegation inclienne, 
comme le Comite consultatif, ne verrait pas d'objection a 
]'application d'un ajustement temporaire a condition 
qu'une decision en ce sens ne confere pas aux retraites un 
droit a compensation en cas de futur realignement mone-
taire. 

44. M. RODRIGUEZ (Cuba) constate que, lors des 
sessions precedentes, Ia question de Ia Caisse commune des 
pensions a plutot fait !'objet d'un debat de routine, alors 
qu'a Ia session en sours tout parait indiquer que le moment 
est venu, pour Ia Cinquieme Commission, d'arreter certalines 
definitions et de prendre des decisions precises en ce qui 
concerne le mecanisme et les objectifs de Ia Caisse. 

45. De nombreuses delegations ont exprime leur pre-
occupation clevant !'importance du capital de Ia Caisse. 
C'est Ia une question que Ia delegation cubaine a deja 
soulevee a maintes reprises au cours des sessions prece-
dentes. Au 30 septembre 1971, en effet, le capital de Ia 
Caisse s'elevait a plus de 600 millions de dollars, c'est-a-dire 
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un montant deux fois supeneur au budget ordinaire de 
l'ONU. 11 est quelque peu paradoxa! qu'une organisation 
dont la situation financiere est deplorable - du fait, 
essentiellement, dt: la croissance disproportionnee de ses 
depenses d'administration - entretienne une caisse des 
pensions dotee du capital indique dans le rapport du 
Comite mixte. 

46. La situation dans laquelle se trouve Ia Caisse 
commune des pens1ions, dont le capital croflt en moyenne de 
15 p. I 00 par an, est Ia consequence de !'application du 
regime des cotisations, qui ont etc fixees, il y a 25 ans, aux 
taux de 14 p. 100 des traitements soumis a retenue pour les 
organisations et de 7 p. 100 pour les participants. 

47. Au cours de l'exercice 1971, les cotisations versees 
par les fonctionnaires se sont elevees a 26 millions de 
dollars, ce qui porte le ·total des revenus ;1 80 millions de 
dollars, alors que les prestations versees au cours de la 
meme periode par Ia Caisse n'ont atteint que 19 millions de 
dollars, ce qui laisse un solde de 60 millions de dollars. Si 
cette situation persiste, dans trois ou quatre ans, la Caisse 
disposera d'un capital de 1 milliard de dollars. 

48. La delegation cubaine estime que les recomman-
dations faites par lt: Comite consultatif au paragraphe 40 de 
son rapport doivent etre appliquees et qu'il serait utile, en 
effet, de determiner si la position actuarielle de la Caisse est 
telle qu'il serait possible de reduire le taux. des cotisations 
des Etats Membres .. Elle estime qu'a Ia meme occasion il 
faudrait reexaminer le systeme en vertu duquel Ia Caisse 
conserve la moitie 7 p. 100 - des cotisations versees par 
les organisations lorsqu'un fonctionnaire quitte leur service 
apres moins de cinq ans. La delegation cubaine se demande 
en effet pourquoi Ia Caisse conserve ce montant et 
pourquoi on ne reduit pas d'autant les cotisations que 
versent les Etats Membres. La delegation cubaine n'a trouve 
aucune reponse a ces questions dans les docume"nts dont la 
Commission est saisie et estime que le Secretariat devrait 
presenter une etude a ce sujet a I' AssembJ,je generale, lors 
de Ia vingt-huitieme session. 

49. En ce qui concerne les placements de Ia Caisse, Ia 
delegation cubaine estime que, si Ia Caisse augmente ses 
avoirs grace aux revenus provenant de placements, ce n'est 
pas a cette fin que J.a Caisse a ete creee. Actuellement, 605 
millions de dollars, soit environ 95 p. 100 du capital de la 
Caisse, sont destines a des placements. Ce qui est plus 
inquietant, c'est que, bien que le Comite des commissaires 
aux comptes indique au paragraphe 10 de son rapport que 
Ia proportion des placements en devises autres que le dollar 
des Etats-Unis est passee de 11,9 p. 100 au 30 septembre 
1970 a 13,8 p. 100 au 30 septembre 1971, les placements 
dans une monnait: devaluee, c'est-a-dire en dollars des 

Etats-Unis, occupent encore une place aussi importante. 11 
faudrait reduire au minimum les placements en dollars des 
Etats-Unis. Par ailleurs, Ia delegation cubaine constate avec 
etonnement que le Comite des commissaires aux comptes 
fournit fort peu de renseignements sur les placements, bien 
qu'il s'agisse Ia d'une question importante. 11 ne fournit que 
des chiffres globaux et se borne a quelques considerations 
sur les prerogatives du Secretaire general quant au choix des 
placements. 

50. La delegation cubaine appuie les recommandations du 
Comite des commissaires aux comptes sur Ia necessilte de 
reexaminer le systeme actuellement en vigueur, en vertu 
duquel le Comite des placements a designe de fa<;on 
permilnente la Fiduciary Trust Company de New York pour 
gerer le portefeuille de la Caisse. ll est difficile de 
comprendre comment on est arrive a la situation actuelle, 
dans laquelle les representants du Secretariat, qui devraient 
assumer davantage Ia responsabilite des decisions a pre,ndre 
en matiere de placements, ont confie leurs responsabilites a 
une societe privee americaine. La delegation cubaine, qui se 
preoccupe de !'usage qui est fait des ressources de Ia Caisse, 
demande officiellement au Comite des commissaires aux 
comptes de presenter, dans son prochain rapport a 1' Assem-
blee generale sur les comptes de Ia Caisse, des rensei-
gnements precis sur chacun des placements de Ia Caisse. 

51. En ce qui concerne les propositions qui sont faites a 
l'alinea d de la section I du projet de resolution du Comite 
mixte sur les ajustements supplementaires qu'il propose 
d'appliquer aux pensions pour contrebalancer les effets des 
reajustements monetaires, Ia delegation cubaine estime qu'il 
faut approuver les recommandations du Comite consultatif. 
Elle est convaincue que les questions qu'elle a pose•~s et 
auxquelles elle a demand{: des reponses pour la vingt-
huitieme session de 1' Assemblee generale sont les questions 
essentielles qui se posent au sujet de Ia Caisse commune des 
pensions. Elle espere que le Secretariat a pris note d·e ses 
preoccupations· et fera rapport sur ces questions lors de Ia 
vingt-huitieme session. 

52. M. RIAD (Egypte) demande, comme la question de la 
Caisse commune des pensions interesse non seulement 
l'ONU mais aussi les institutions specialisees, s'il ne serait 
pas souhaitable de demander aux representants de ces 
institutions de presenter leurs vues ala Commission. 

53. Le PRESIDENT propose que la Commission donne 
!'occasion aux institutions specialisees de presenter leurs 
vues a Ia seance suivante. 

II en est ainsi decide. 

La seance est levee a 13 heures. 


